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ARTICLE 1ER A

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’obligation de représentants des sportifs professionnels et des 
entraineurs professionnels au sein des instances dirigeantes des fédérations ayant créé une ligue 
professionnelle dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 132-1.

 L’article L131-15-3 du code du sport prévoit déjà la représentativité des entraineurs au sein de 
l'organe collégial d'administration de la fédération délégataire. Il n’est donc pas nécessaire d’ajouter 
un siège supplémentaire dédié uniquement aux entraineurs professionnels. D’autant qu’ils sont déjà 
représentés obligatoirement au sein de la ligue professionnelle comme les sportifs professionnels.

De plus, l’ajout de sièges réservés aux licenciés dotés d’une qualité particulière porterait à 7 ou 8 le 
nombre total de sièges réservés (contre 5 actuellement), en incluant : 2 représentants des sportifs de 
haut niveau (un homme et une femme), 1 arbitre, 1 entraîneur, 1 médecin, et potentiellement 2 
sièges supplémentaires pour les sportifs professionnels (avec une obligation de parité).

Or, la loi limite à 25 % la part des sièges réservés aux licenciés ayant une qualité particulière. Une 
telle augmentation imposerait donc un organe collégial d’administration composé d’au moins 28 
membres, ce qui alourdirait considérablement son fonctionnement.


